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AFFAIRES DE LA GRÈCE.
Lettre de M. Eynard sur la situation de la Grèce.

Genève , 12 avril.
J’ai reçu des nouvelles du comte Capo-d’Istria , elles vont jus

qu'au 14 mars. Le président se-réfère aux faits contenus dans 
les gazettes grecques ; il ajoute :

» Grâce à Dieu l’ordre commence à s’établir , le camp de 
Trézène a fait un grand bien , il s’est renforcé de la garnison 
île Napoli de Romanie, et il le sera dans deux jours de celle 
de Corinthe,

» Ces troupes se mettent en campagne , non pour faire des 
conquêtes, mais pour couper les vivres aux Turcs ; notre 
üotilleen fera autant par mer, et c’est afin de mettre en mou
vement cette double expédition , que je suis arrivé ici , à 
Poros, etc.

» Le colonel de Heideck commande aujourd’hui la forteresse 
de Napoli de Romanie.

» L’amiral Miaulis a fait justice dans l’Arcliipel ' de la pirate
rie, il a brûlé plusieurs mistic'ks , il vient de m’en envoyer 
22 j et maintenant es ne sera plus qu’a la nage que les scélérats 
elles bandits de tous les pays du monde pourront faire la pira
terie dans nos mers. »

Le président entre dansles plus grands détails sur l’espé- 
iwçs qu’il a de voir les trois grandes puissances venir au se- 
Mors de la Grèce, soit par un subside , soit par un emprunt, 
«s jusqu’à ce que ces secours arrivent , il a besoin de l’aide de 
CelK qui s’intéressent au sort de la Grèce.

Du i3. — PS. J’espère que la nouvelle de la prise de File 
e 'cio par les Turcs , annoncée parla Gazette d’Augsboura- 

'»mine venant de Smyrne le i3 mars, est fausse, car je reçois’ 
» bnstaiît une lettre de Poros du 16 mars , du président de 
11 weco , qui ne m’en parle pas.

A^ez> etc. ___ J. Et Eynard'

letties cl Ancône clu 26 mars , confirment la nou- 
Tc'le de la faculté accordée aux Grecs de naviguer sous leur 
ffopie pavillon. Elles ajoutent que le convoi des navires égyp- 
jlei's, qui a passé à la vue de Zanle , pour embarquer toutes les 
loupes égyptiennes qui s’étalent concentrées à Navarin cl à Mo
on, était composé de 68 bâtimeus de transport. Cette évaena- 

]'ou , la Morce aurait lieu par suite d’une convention entre 
estrois puissances alliées et le vice-roi.

es mêmes lettres font mention d’un changement opéré en- 
1 les trois escadres, par suite duquel l’escadre russe sc serait 

des deux autres pour agir séparément d’une manière 
rai \e> tan(^is que les escadres anglaise et française se borne- 
r. " ,aux termes du traité d’intervention, à empêcher tonte 

I otlheentre les Turcs et les Grecs. 
d’Coî“VelleS du §enera* Church portent qu’il s’est emparé

FRANCE.
SpillsiS’ ^ avri1 — Une indisposition assez grave empêche ,
an, , ‘inique temps, M. Augustin de Leyval de prendre part 

Savaux ne la chambre. * ‘

'—1 M. Moyne , candidat constitutionnel , a élé 
et-Foijç1^ Par Ie cohege électoral du département de Saône-

•verts a?- ^Ule,aux .de 1® préfecture de la Seine sont restés ou- 
de Préfec°Ul^ îasffua minuit. M. le préfet et le conseil 
dation‘T °!1* él® en Perinanence pour recevoir les re
lier (ai ,S , électeurs qui devaient être portés sur le der- 
Sa,J?a , ,reij!lficati°‘i prescrit par l’article 3 de l’or- 

6 lllars dernlcr. En assez grand nombre de 
clôture aPPorte'es à l’hôtel-de-ville jusqu’au mo- 

j (Moniteur.)
■'»si*® ConshuUlonriel dit que le nombre des conclu rens pour
%, au>oiusl‘àn42de dëpUtóS dU ddparleul0lU de Ja Seine

00U£rern.re/b“sPMS|a,lnOnCe q"e q,UeI^Ues mésintelligences 
enlie les clectçpirdu quatrième collège. -

c DU NotIVEAU projet de loi sue la presse.

«Ä tlX isu"“nle
i J \ue loi rciatit a la presse périodique .■ vonç 1 « i* yi CÖ5L* perioüic

t0>s sévferesnsureif3nS "’Tn n-",“^ro d'aujourd'hui des ré- 
la vérit é1 Pî'0) dc rclatif à la presse. Sans 

S etl soametlre d’n T flUes'unes de ces réflexions, je viens 
uties; qui me semblent de nature à di-

“moer 1 amertume du jugement que vous avez porté;' l’excès 
des amendes; la possibilité de.la suspension, les entraves mises 
a la publication des journaux littéraires, enfin et surtout Pali 
sence du jury sont des vices graves. Mais la suppression^ 
la tendance , i abolition de Ja censure facultative, Ja libérté 
d’établir dès journaux sans autorisation, sont d’une’ autre part 
des bienfaits très réels. Comparer ce projet à l'abominable loi 
de 1 année dernière, me paraît d’une injustice extrême. S’il 
n avait contenu que l’abolition de la censure, toute la France 
aurait applaudi, et il aurait pourtant laissé subsister une dis
position arbitraire et astucieuse qui , sous le prétexte d’une 
tendance impossible à déterminer légalement , livre les jour
naux à une puissance illimitée et discrétionnaire1; il aurait 
laisse subsister le monopole , et perpétué la violation d’un 
droit que la Charte garantit à tous les citoyens ; il abro<re 
cette disposition, il nous affranchit de ce .monopole , et à l’oc
casion de plusieurs erreurs que la discussion peut faire dis
paraître , lancer contre. lui un anathème qu’aucune restriction
if .m,°.,ere,’ n’ost Pas’ î“ose ic complètement équitable.
J ai del end u trente ans la liberté de la presse. J’ai le premier 
reclame celle des journaux , quand l’opinion même dc beau
coup danus de la liberté s’en effrayait. Je n'ai transmue sur 
aucun principe , admis aucune modification, eL peut-être mes 
efforts constans n’ont-ils pas élé tout-à-fait inutiles. Or je le 
declare , le piojet actuel , défectueux encore, est dans son 
enseinole une amélioration notable à notre législation. En cor
riger les vices est notre devoir], et certes pour ma part je le 
remplirai. Mais il est de notre devoir aussi, il est de l’intérêt 
delà presse elle-même que nous reconnaissions je j?ïçn en com
battant le mal. Votre journal , Monsieur , a trop d’influence 
ei jouit d une estime trop méritée , pour que l’opinion qu’il 
exprime soit sans importance ; cette considération , qui est un 
hommage au talent et à la loyauté de ses rédacteurs , m’a 
dicte celte lettre. »

Je m’adresse à vous comme citoyen , comme ami du pays 
comme dévoue a la cause que vous défendez avec tant de zèle* 
et tant de lumières , et je vous prie d’insérer ma lettre eu la 
réfutant si vous le trouvez convenable , car entre des hommes 
qui veulent la liberté , la Charte , la royauté constitutionnelle 
la discussion ne peut qu’être utile. ’

Agreez , etc- Benjamin Constant.
Le Courrier persiste dans son premier iuoement il 

plus il examine la loi plus il l’a trouve mauvaise. ^ qU®

Le Constitutionnel, dans un article signé E. D. (Evariste D 
moulin), établit que le droit de publier et de faire imprimer sel 
opinions ne doit avoir d’autres limites que les lois, et qu’il suffit 
d’ouvrir le code pénal et d’appliquer à la presse et aux journaux 
les peines portées contre les délits et les crimes ; en un mot 
pour mettre la législation de la presse en harmonie avec là 
charte, il faut la laisser dans le droit commun et abroger toutes 
les lois spéciales sur la matière. Le Constitutionnel, après avoir 
applaudi a abolition de la censure , attague toutes les disposi
tions de la loi qui tendent fi mettre des entraves à la libre publi
cation des journaux. Il prouve que poursuivre les gérons de 
1 entreprise comme complices de l’auteur, d’un article quand cet 
auteur est connu et sous la main de la justice , c’est conti
nuel l'existance des anciens éditeurs responsables punis des 
délits qu’ils if ont point commis.

La suppression du journal lui paraît une anomalie dans un 
projet qui abolit le privilège. 11 fait sentir l’inconséquence de 
taire peser sur les journaux liltciaires les mêmes obliaaüons 
que sur les journaux, politiques , sans déterminer s’ils paieront 
le timbre litteraire ou le timbre politique.
le n’!“-ende fl 2°0 000,fr* P.°ur «P propriétaire de journal dont 
e domicile et le tiom n auraient pas été déclarés d’ime manière 

exacte, par la faute d’un commis , ressemble à-une véritable 
confiscation.

Lait. '5 qui donne aux tribunaux le droit de proclamer à 
peipétuité l’indignité d’un propriétaire qui sera peut être député 
ou même pair de France , est voisine du ridicule. Après s’être 
étonné que le jury n’ait pas été rétabli par la loi , le Constitu
tionnel déclare le projet plus nuisible que favorable à Ja liberté 
ne ta presse.

Le Journal du Commerce. — Cette feuille avait espéré nue 
imprimerie et la librairie allaient elle affranchies de la légis- 
st'on des brevets , le régime de la concurrence substitué à ce

lui du monopole , le retour de la censure impossible , et les ja
mmens de la presse rendus au jury , et il ne retrouve dans celle 
iw que 1 esprit de celle qui fut proposée l’aunée dernière. Suivant 
ce journal , le projet a été conçu , non pas contie les délits de: 
a presse, mais contre la liberté elle-même.



__Le principal article da projet de loi poar l’emprunt pré
senté liier à la chambre est ainsi conçu :

Art. ior. Le ministre des finances est autorise’ à se faire ins
crire au grand-livre de la dette publique, jusqu’à concurrence 
de quatre millions de rentes 5 pour ioo , avec jouissance d ar
rérages , à compter du 22 avril 1828 , dont le produit sera ap
pliqué aux dépenses extraordinaires qui seraient autorisées en 
1828 , dans les formes prescrites par l’article i52 de la loi du 
a5 mars 1816.

PAYS-BAS.
Liège , Le ig A veil.

T Le roi et la reine ainsi que la princesse Marianne sont ar
rivés le i5, vers une heure après-midi, à La Haye, venant 
d’Amsterdam.

— La nouvelle de l’acquittement de M. l’abbe' de Smet a 
ete' portée à Gand par un exprès, qui y est arrive' avant-hier , 
à trois heures après-midi.

Voici la substance de l’arrêt que, nous avons mentionné hier :
» Attendu que de toutes les dépositions reçues au procès, il 

n’est pas suffisamment résulté que le prévenu aurait, dans un 
sermon prononcé à Saint-Nicolas, fait la critique des actes du 
gouvernement relatifs à l’instruction publique, du mode suivi 
dans cet enseignement, ou de quelqu’aatre acte du gouver
nement ;

» La cour, etc. , renvoie le prévenu de Smet de la poursuite 
intentée à sa charge du dit chef, sans frais.

—Nous avons annoncé dans le temps qu’on avait trouve 
près de Ruremonde le cadavre d’une jeune fille de 12 à i3 ans 
horriblement mutilé. Jeanne Aloffs , la propre tante de cette 
jeune fille, vient de comparaître devant la cour d’assiSes de 
Maastricht du chef de cet assassinat. L’accusée a soutenu 
qu’en voulant couper avec vivacité le cordon du bonnet de 
sa nièce , elle lui avait fait avec son canif une blessure au 
cou , que l’qnfant tomba baignée dans son sang et qu’elle ex
pira. La sauver étant devenu impossible , Jeanne Alofits ne 
songea, dit-elle, qu’à cacher le cadavre et à détruire les 
indices.

Jeanne Aloffs a été condamnée à la peine de mort. Elle a 
conservé dans tout le cours des débats un calme imperturbable»

•— Deux liabitans d’Outre-Meuse nous écrivent pour ap
puyer la lettre insérée dans notre N° de dimanche dernier, par 
laquelle on réclamait une boîte aux lettres pour ce quartier 
populeux. L’un d’eux se plaint aussi de ce qu’il en coûte des 
longues allées et venues aux négocians ou à leurs employés 
pour obtenir les passe-avant nécessaires à l’expédition de leurs 
marchandises , le bureau des accises étant encore plus éloigné 
que la boîte aux lettres de l’Hôtel-de-Ville. Ce correspondant 
regarderait comme une amélioration désirable qu’on établit au 
bureau de la porte d’Armercceur un employé préposé à la 'dis
tribution des passe-avant.

.— Lafeuillade , acteur de Feydeau, a donné hier sa 1ère. re
présentation. Il avait choisi le rôle de Joseph dans l’opéra de 
Mékul et celui de Florival dans une Folie. Cet acteur joint à 
une jolie figure'une très jolie voix. Sans posséder un talent 
de premier ordre, il chante fort agréablement et paraît avoir 
fait beaucoup de plaisir à l’auditoire.

On nous donne comme certain qu’il serait très possible de 
conserver parmi nous Mlb. Dechanei, et de lui faire rompre 
l’engagement qu’elle a contracté pour Nantes. La nouvelle 
administration de notre théâtre entend , sans doute , trop bien 
ses intérêts pour ne pas saisir , si la chose est faisable , une 
si belle occasion de s’attirer la bienveillance du public en réen
gageant une actrice qui a été l’objet d’une faveur constante.

On dit encore , à propos de Mlle. Dechanei, que la semaine 
prochaine une représentation sera donnée à son bénéfice.

PROJET D’AGRANDISSEMENT DE LENCEINTE DE LIEGE.

^Assainissement du canal de la Sauvenière. ’ 
Monsieur le Rédacteur ,

Au moment où l’on va s’occuper de l’assainissement du quai de la Sau. 
■yenière; où l’on parle aussi d’un chemin de hallage, dont la nécessité se 
fait vivement sentir , me sera-t-il permis de reclamer une plice dans 
voire journal , pour émettre quelques idées , maries depuis longtemps , 
el qui semblent lier fort bien entre eux ces deux projets intéressans.

Pour les réaliser l’un et l’autre, il ne s’agit que de tracer un nou
veau lit à la Meuse , en partant d’un point pris un peu au-dessus de 
la Chapelle du Paradis, et venant aboutir par une ligne droite , ou 
presque droite, vers l’angle du mur d’eau du Moulin Sauci , quar- 
tier de l’Est.

Je ne serais pas étonné , Monsieur , qu’au premier abord , cette dé
rivation ne parut gigantesque et inexécutable â quelques-uns de vos lec
teurs : c’est ce que j’ai moi-même éprouvé la première fois qu’une per
sonne fort instruite parla devant moi de cette conception , moins hardie 
qu elle ne le parait , mais avec laquelle nous sommes peu familiarisés.

Toutefois , si l’on veut bien ne pas rejeter cette idée sans examen 
si surtout on se rend sur les lieux , il ne restera bientôt plus aucun 
doute sur la facilité de l’exécution. Il me reste à parler de quelques uns 
des principaux avantages qui résulteraient de cette nouvelle direction.

Vous savez que la navigation sous le pont des Arches est très-dange
reuse , très redoutée des bateliers , et que chaque année, on a plus d’un 
malheur à déplorer. Eu établissant le cours de la rivière en ligne di
recte , on pare à ces funestes inconvéniens.

Le batelier, loin d’être maîtrisé parle courant dit de Saint Jacques, 
aura en vue le pont des Arches dès son arrivée à la Chapelle du Pa
radis; tandis que dans l’état actuel , il ne voit sa position véritable 
qu’en arrivant à la ci-devant Tour en BécAe , et ne peut trop souvent 
éviter le péril 1 vers lequel il est, enlrainé malgré tous ses efforts.

Venons maintenant à l’assainissement du quai de la Sauveniè"e 1 
jet de salubrité publique, sur lequelle l’administration locale a fortY°J' 
fait d’appeler toute l’attention des citoyens et même des étrangers ^

J’ignore si déjà quelque projet est présenté; mais il me semble 
combler ou si l’on veut couvrir c.e canal , est le moyen d’abord d’y • 
croupir peut être un peu plus qu’à présent les immondices qu’il LT 
curer de temps en temps, puisqu’il n’existe aucune pente sensible - ” 
suite d’ôler l’un des premiers agrémens du quai , en le privant d’° 
canal d’eau vive , et en occasionnant aux riverains de nouvelles <r 
penses de clôture, le long du boulevard à établir. Ajoutons que les nr'" 
meneurs eux-mêmes seraient privés de la vue des jolis jardins dont]' 
réunion offre un aspect si pittoresque et si varié.

Je ne mets pas en ligne de compte la destruction d’un mur el d’ 
parapet très coûteux à peine achevés , ni la construction d’un cansî* 
voûté , qui coûterait seul 100 mille florins au moins; et tout cela poi 
faire perdre à cette belle promenade ce qu’elle a de plus neuf et de ul ' 
agréable. ‘

Si je me trompe , l’opinion générale se prononce assez dans ce sens et 
je crois que la préférence serait accordée au projet d’amenertonsUmiu’ent 
assez d’eau dans le canal de la Sauvenière, pour la soutenir à une hauteur 
convenable , empêcher l'émanation des miasmes délétères et fournir des 
abords faciles en cas d’incendie , en rendant à ce canal tout l’agrément 
qu’on s’en promettait à l’époque de sa formation.

Pour atteindre ce but, on parle , dit-on, de rétablissement aux Angus, 
tins d’une machine à vapeur de la force de 8 ou ro chevaux qui serait 
mise en jeu pendant 2/j heures; tons les 6 ou 8 jours. J’ignore qu’e||6 
quantité d’eau cette machine verserait dans le canal en 24,0a même en 18 
heures, mais il me semble que l’arêne de Gerson Fontaine en donne cons. 
tamment a elle seule autant qu’une semblable machine pourrait faire. Ce. 
pendant l’expérience prouve que cette source abondante est loin de suf- 
fire à l’évaporation d’une aussi grande surface , et se trouvé sans effet 
pour alimenter le canal de la Sauvenière.

Daprès le projet que je vous communique, on l’assainirait sans peinej j 
en ré&ervant le long du mur déjà construit au quai d’Avroy, un aqueduo 
ouvert, de b à 10 aunes de largeur / il s’alimenterait près de la Chapelle 
du Paradis , ou se trouverait une écluse avec un pont suspendu sur des 
chaînes, pour le service des chevaux de ha lage. Cet aqueduc viendrait ! 
attendu la pente considérable d’un point à l’autre , verser une nappe d’eau j 
a telle hauteur et en telle quantité que l’on pourrait le désirer.

De cette manière, on donnerait une pente réelle au canal «le la Sauve- | 
niere en parlant des Augustins , et le problème se trouverait résolu.

Uu avantage résulterait encore de cette disposition, c’est le rétablisse- j 
ment d’un excellent coup d’eau „• dirigé par le canal encore existant de 
1 ancien moulin de St.»-Jacques f il irait animer telle usine qu’on von* j 
drait construire soit sur l’emplacement même, soit à côté de cet era* j 
placement.

Il ne faut pas non plus perdre de vue , que par la nouvelle direction 
à donner à la rivière , la hauteur deseauxdu canal se trouvant diminuée, 
la Boverie souffrirait bien moins des inondations ordinaires.

Je dois dire un mot encore d’umnouvel avantage qui serait le3 suite de 
l’exécution de ce projet.

On sait que l’administration de la guerre , ou le génie militaire s’est 
toujours opposé au comblement du fossé marécageux depuis les Augus
tins jusqu’au poqt d’Avroy , regardant ce point comme fort utile à la défense 
de la place , un mur crénelé doit même élevé être par la ville, le lung des 
jardins sur toute la ligne, si cette dernière persiste à construire tin canal 
couvert, dont la dépense, m’assure-t-on, est évaluée^ ^5 mille fis., n°fl 
compris le mur crénelé , qui serait toujours d’un aspect {tout aussi désa
gréable aux propriétaires des jardins: qu’aux promeneurs eux-mêmes,* 
moins que les uns et les autres n’aimassent a se croire enfermée dans 
quelque forteresse.

Or , en réduisant le fossé actuel à la largeur de celui delà Sauveniere, 
en le terminant du côté du quai par une berge gazonnée, avec un fort 
parapet sur la crête pour en empêcher l’accès, on donne à tous ces jar* 
dins l’agrément d’un courant d’eau vive*, la promenade se trouve élarg'ô 
sur ce point, et il y a une économie pour la caisse communale, de 70 
à 80 mille florins.

Et supposons même qu’on dût construire un mur au lieu d’un siinp 
gazonnage , cette dépense ne saurait excéder 20 mille flor.; on lerimne 
rail une bonne fois toutes les discussions élevées avec le génie, etnou 
veile économie, le pont projeté pour dégager le quartier de St. Jacquet 
travers la propriété Calwart , deviendrait inutile.

La population augmente chaque année , et chaque année on res ^ 
davantage la nécessité d’augmenter le nombre des habitations. On créé 
nouvelles rues , partout on voit s’élever de nouveaux édifices : 0,3,3 . 
mœurs el les usages actuels nous iuiposent des besoins inconnus 
nos pères. . ^

Une enceinte, renfermant autrefois dix familles, aujourdh01 ( .
suffit à peine à loger le propriétaire qui veut donner un ap.PSjîf®8 or;
chacun des siens. Le nombre des habitations n’est nullement en 
avec les besoins réels; ce nombre diminue même chaque jour, u ^ 
eile de s*en assurer; on fait une seule maison de deux ou trois ^ 
nies, et, malgré toutes les bâtisses nouvelles, on est loin en 
plus avancé. ^ 8„it

Dans cet état de choses, croyez.- vous , M. le rédacteur, que ,lD

trop tôt appeler l’attention publique sur l’agrandissement à |0S,
jour à la ville de Liège ? Trop tôt recueillir là dessus l’avis f-cU|ier.- 
traits, dépouillés de toute affection de coterie , de tout intérêt ,

Les montagnes de Pierreuse , de Hocheporte , de Ste. fl aro
de St. Laurent, St. Gilles, n’offrent aucune ressource. ^r.
Meuse , le faubourg St. Léonard et Vivegnis , enfin le tïuaIireU7efli'- 
Ceux de vos lecteurs qui connaissent les localités, et c’est r®11, ^ do*1' 
le plus grand nombre, conviendront sans peine de la J!abf a *&eS
ner cà la ville , par aucun de ces endroits, une extension aj,°a{jitans. 
relations commerciales, à son industrie et aux besoins de ses ia ^enler 

Je termine ici cette lettre; dans une seconde je m'attacherai ^ 
le projet de dérivation sous -d’antres rapports d’utilité 8ener^n oe Jn,t 
sous celui de l’économie dans l’exécution , objet essentiel > 
jamais perdre de vue un seul instant.

Agréez , etc.

eflt

doit

Of Y-Ai'

COUR D ASSISES DE LA PROVINCE DE
tlÉGE-

Tentative d’assassinat exercée sur la personne de ?isrf' 
cordonnier à Grâce-Montegnée, par sa femme BaJ

Croftn>
J)elfa ’

et son ouvrier Jean Rausin.
de Profes-

Le 8 novembre dernier , Barbe Delva , message^ Jfÿgfa »1 
sion et mariée depuis 20 ans à un cordonnier de ^ °0s&* 
Lambert Goffin , qui l’a rendue dix fois mère , Pr0P'



dernier, en presence de son ouvrier Jean Rausin, jeune homme 
de23 ans, de l’accompagner dans un message amoureux qu’elle 
devait faire au delà de II uy, et pour lequel elle avait reçu une grati
fication de trois francs dont elle offrait moitié à son mari .Nous 
partirons de bonne heure , ajouta-t-elle, et nous prendrons le 
chemin de la Vieille X.havée, » Le mari , qui n’e'tait pas bien 
portant, ne recula point cependant devant ce voyage qui exigeait, 
pour l’aller et le retour, une marche de dix lieues au moins, et 
vers2 1/2 heures du matin l’on se mit en route. Arrivé à l’entrée 
delà Vieille XJiavee, chemin creux, peu fréquenté et plus 
long que la roule ordinaire , Pierre Coffin , à qui sa femme avait 
dit démarcher le premier, aperçoit un homme de taille moyenne, 
vêtu d’un sarrau, la tête couverte d’une casquette, et appuyé 
sor sou bâton. Il en fait l’observation à sa femme, qui lai répond 
qne c'est un voyageur comme eux. Mais à peine a-t-il fait quel
ques pas; qne le bruit de la détente d’un pistolet et l’éclat d’une 
amorce brûlée lui apprennent qu’on en veut à ses jours. « Pre
nez ma bourse, s’écria-t-il, et laissez-moi la vie ». Mais aa même 
instant on lui décharge un coup de baton, on se jette sur lui, une 
lutte s’engagea dans laquelle l’aggresseur ,eut quelque tems le 
dessous ; mais plus leste que Goffin , il le surmonte à sou tour, 
redouble de coups , le terrasse et pour mieux s’assurer de sa 
mort, il lui frappe et lui meurtrit la tête à coups de pierre. 
Goffin appelle sa femme à son secours ; mais elle lui répond 
qu’elle a trop peur, qu’elle se sauve ; et son malheureux mari 
laissé pour mort par le meurtrier , se traîna vers la maison la 
plus proche , ou il fut recueilli après que ses gémissemens en 
eurent fait sortir les habitans. La femme Goffin , trouble'e, dit- 
elle , par la frayeur, alla chercher du secours chez l’ouvrier 
de son mari Pierre Rausin ', dont la maison e'tait à 18 minutes 
del endroit où gisait Goffin, tandis qu’il s’en trouvait d’au
tres à cinq minutes de distance ; puis elle rentra chez elle , et 
a sept heures seulement, elle informa l’un de ses fils , âgé de* 18 
ans, de l’attentat commis la nuit sur son père. Quand on vint 
ensuite l’avertir que sou mari était encore en vie , « parle-t-il 
encore?» fut la première question qu’elle articula, et comme on 
™ répondait affirmativement, elle se mit alors à pleurer. Ce
pendant Rausin arriva dan^ la maison où se trouvait son maître, et 
«n s’étaient rendus -la police judiciaire et le chirurgien qui 
constata treize blessures faites à l’aide d’instruments tranchants 
et contondants. — Tenez la tête à votre maître, dit-il à Rausin ; 
r.:e ne saurais, reprend celui-ci , j’ai le cœur trop faible , j’ai 
ailleurs un clou an bras qui m’en empêche. Son trouble et sa 

pâleur en disant ces mots furent remarqués par M. le botir™- 
»eslre Ramoux , qui donna ordre à un maréchaussée de ne pas 
it laisser sortir. On le visita. Une tache de sang aperçue sur la 
«niche de sa chemise confirma les premiers soupçons’; mais il 
s»uhnt qu’elle provenait du clou sur lequel il avait appliqué sa 
®anche pour en étancher le sang.
(Pures*'Or TU df Z1'? r'3! main gauclle C0l,verfe d’égrati- 
SWre^ On lui prit la clef de sa maison qu’il avait sur lui
«les vives instances qu’il faisait pour qu’on la lui rendit, eil
igeren t à presser la visile domiciliaire, qui cependant n’eut 
«? qmie«,ir. On trouva chez lui un pistolet détendu , blan- 

\ “ 'a détente d’une fumée récente , chargé de quatre halles 
J“ se"dfiaient nouvelle«; et faites au martean ; un morceau de 
ÏMnb <m d’étüiu j un pantalon couvert de boue; un sarrau ini-
so|8"v d>eim ’• de S3ng et de boue ’ ct plac® clans l’einbra- 
CtijC ü une petite fenêtre exposée au midi et voisine du foyer ; 
fut|j,°" taouva aussi un chapeau qui présenté à Pierre Goffin 
Cau“es'8U® et reconnu comme étant le sien. Un morceau de 
Il ^ c Pru‘oer trouvé sur le lieu de l’atlaque lui fut montré. 
Ra'Us;" J reconnaître les débris d’une canne appartenant à 
fait, j'> «eux autres témoins assurèrent plus positivement le 
!eBl'blanSm b!’-nl®me convint qu’il en avait une h peu-piès 
Sa jusfif 6 ’-maiS Cette canne > fiui eût été d’un grand poids pour 
Prétend'031’00’ ne ,s’est Pas retrouvée chez lui. Des voisins ont 
dans ] U C|.Ue ,a nu't dc l’assassinat on avait entendu du bruit 
Vu fai*rnaaisón de Rausin ; un enfant de Goffin a dit qu’il l’avait 
jour „T avancer l’horloge de son père dans la soirée du 8 : un 
«S’il ” "C d® S6S caruarades lui disait que Goffin était jaloux : 
aJ°'ïco fi ,’,rePrit-r* < ü nie le paiera». La femme Goffin doit 
èéîpri^uVe a sa voisine la femme Piron , que Rausin lui avait 
temSa4CPftaSfr la couche de son mari : enfin elle quilong-,ns ava if , ° '-uul-uc uu su u mari : eniin eue qiuiong-
*‘n du „ 1 ans)l®s termes les plus énergiques , justifié Rau-
Co®ii]e011 b” imputait, aujourd’hui elle le dénonce 
Su»la cr»; (Ur de , assasslDât S e,le assu'e qu’elle l’avait reconnu,

! elle ,Fa',ait emPêehée deparler, et chose horri-
l11'8heures!6 )'USqa 3 C lr.e 5 ClUe le i°ur même du crime , quel- 

pies sa Perpetration , Rausin a voulu, en présence* De ,enfaM. ’ assouyir sur elle sa brutale passion. ’ P 
ta], jon COt!v Rausin > qui d’abord n’avait rien déclive „ «nfe G°ffi,1; .-es, livré contre elle,

Klrécriminations : « Taisez-vons , l„i a-t il dit Ule p i°is , vous etes une méchante femme.» Snim i t •
% tnêm!t'n0u'Seulen,ent PIOV0qué sans cesse à l'adulUr'e '

!;C “ * ziom de ”” ■ ‘S Z;c We un servie» P “ ’T ’ ]® n® Seï/>i Pas obligée de 
empobounli s lrS- f°ÎS ’ S®lon R™ ’ elle aurait 

Voir achetée comme'rem' î“®“ atlrrao3'eii d'une pondre qu’elle 
patl‘ne aussi a rapporté nn^ P°lU' fa!r® dormir un cheval, üno 

de son mari - iv V 1°1u.r Paccusée lui avait dit, en 
Z^ faire le «TaTdP P“® Ll®" ^’ü sera bientôt crevé 
QPÂ a« Ktl u ™ Tr- “mRaUSin „’a pas
ava;! s.on maître* X J 1 tatlve d empoisonnement. Il avait

1 ^ouvé ensuit?TSei' ün.qUartler de tarte , et celui-ci
uite des vonnssemens. Enfin plusieurs pro-

j notait"„°!! prelend sorhs de la bouche du mari annoncent qu’il 
! “T,, f83, Sana s.ouPÇonner sa femme d’être complice de l’at

tentat dont ,1 était victime : . On m’a mené tuer,1 disait il ou 
f conduit a la boucherie , » et comme le brigadier de gendar-

^neinr disait que sa femme reviendrait bientôtfD a 
verni e , reprit-* , qu’elle ne revienne jamais. »

M. d O treppe , remplissant les fonctions d’avocat-eénéral 
fidele a son impartialité connue , a résume avec oîdre e§t clarté 
les circonstances nombreuses de cette cause dont les déhat
menróf hffir ci"q audiences- Sa plaidoierie corn!
a ét rem se U ^ toul® la séance , qui'
fenseurs d« .ccSsS” “ ^ P°Ur entendre JeS d®'
Pifr!.»Sp CeUe SeCOn?e S®ai1cee’ Me Delchambre , conseil de 
qui devait“'!"/ Tilt?*™1* 5 ®î ,?r ,la demande de ^ Neveux. 

seance a ete icvcc cl renorrr*#* n auj(
■ i ?--—uviuhijuc CIC JLTi. DcrcUX
lui succéder pour défendre la femme Goffin là 

3. ,evee et reportée à aujourd’hui matin.
reuCx ' m!!" !a,Se'anC° ,S’eSt °Uvcr!e P31, défense de M° De- 

r..: „.îP®Clalemellt. attacbé. à Polder la non-compü-cité dp I» f t . . . a piaiuer la non-comph-de ‘f, femme- Le munstere public a persisté dans tons ses 
}ens d accusation. Me Dclchambre a répliqué; et au moment

rfpliqi™ï DirS?. Pr!T K reSt3it enC°re à enteiKlre 13

V Les taxes du PAIN à Liège du m avril sont les 
memes que la semaine dernière. d

t»tfoP„EdCeTMCUfeàïiltiaiOUrd’,h"i dim,nche - P°ur L deuxième représen-

royai de 1 opera-

TEMPERATURE du io avril \ Q t , 
au dessus de zéro , * ~ ^ " d^’

SOCIÉTÉ DE CASINO.
MM. les associés souscripteurs sont invités à se réunir di

manche proham 30 avril , à midi précis, au foyer de la salie 
de spectacle pour voter sur le budget présenté par la Comis
sion administrative. 1

Nota. L’on croit devoir faire observer à messieurs les sous
cripteurs, qu il est indispensable qu’ils se trouvent à !a réu
nion du 20 avril , vu l’impossibilité dans laquelle se trouve 
la commission administrative de prendre aucune des mesures 
necessaires a l’établissement du Casino, aussi long-temps que 
1 emploi des recettes n’est pas sanctionné par l’assemblée.

COURS DE LANGUE ANGLAISE A L’UNIVERSITÉ.
Les leçons données par M. Baeth , commenceront sons

no 5n5 Poù‘cbele\niCrPt7 nS K" lui ’ rue S°“verain-Pont
. figo , ou chez MM. Guilmard et C° , libraires. (642)

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
U y aura COMBAT DE LINOTTES dimanche à dix heure,

s0;;TnviVésCà"’ ’ SUr l6S F°S8és>°- 252’ bes amateurs
sont invites a s y réunir. (685)

ASSORTIMENT DE COUPONS DE DRiiVde toutes qul
tes e c°,le ,a de, que ]e, sieur G Mod couina

avatageux, rue devant
—------ --------------- i---------------- ------- ---------- (Soi )

J. H. Dernonceau, corn- place St Denis, n« 637 vient de 
Recevoir une partie de véritables nankins des indVs , à prix

---------------------------------- ------------ --- ----------------(649)
Au Béret, rue de la Petite Tour n. 66.

W^ Charüer soeurs , marchandes de modes, viennent de re- 
cevoir de 1 ans , un beau choix de chapeaux de printemps de 
de peierines , catinezous, mantilles, écharpes et fichus non .
r*,’ rli‘banS d®. t0UteS lcs 'argeurs , cordons de ceinture 

Idem P set rims ’ V0i,es de tul!e hroJds ’ Wanes et noirs , 
nnL;!VSaZC; bareSeS’ Sa,l!s elC; e!los ont également reçu

N °liaP®i?u,s de I:aille d’Italie et de paille co*u-
sue a des prix 1res modérés. ^

Au
1, . /S0 ’ P1 cmière maison de la basse Sauvenière il vien
d arriver j un très bel assortiment de deux à trois cents cha 

peaux < e paille d’Ilahe blancs et noirs pour dames et enfants^ 

. la Sparlerie , ainsi que véritable eau de Cologne de Jean Ma- 

11e ’anna , une grande partie crayons , couteaux pour dessert

SÆfSSiï4- ,“ä"“ädl‘u -Ä
-------------------- —----------- f (4ûb)

n4as6LLaiDla-iSOnCÔte'e n'-275’ ,'"eSœLlrs de Hasque, n’ayant 
chain ,Gad,U^6’ fàa remiS? 611 Vente définitive samedi pro- 
de ßefl - X ° heU1reScrde relevée’ en l’étude du notaire
«e liefde ; rne iœurs Je n 2gt Li^ .

oui L L’adNdiÇation des immeubles situéa 'a Viller-St.-Siméou 
iuee d lU-V0Ir ieU lund> 21 courant, an bureau de M. Bouhy, 
incessamment. Par ^ notaire rivaux, est posposée et se fera



A rendre au n° 6i3 , quai d’Avroy , des ustensilles de dis
tillerie de la contenance de dix-huit barils.

Au même n° il y a aussi à vendre un fort chariot dit gaillot, 
propre à un commissionnaire , de même qu’une partie de vieux 
cuivre et vieux fer. (689)

£4-52] A placer sur hypothèques 8000 fl. P.-B., appartenant 
à un établissement public de cette ville.

S’adresser à Me Dusart, notaire à Liège.

Le lundi 21 avril 1828, à dix heures du matin, François 
Gueury fera vendre , a sa maison a Wandre , par le minis
tère du riotaire Ernotte, deux enclumes , deux soufflets, neuf 
e'taux , les outils de forgerons et de plalineurs limeurs , pen
dule , tables , sièges , commode , lits , bois de lit , et tout ce 
qui compose son mobilier , au comptant.

N. J. Ernotte , notaire. (69^)

Vente de bois en grumes , sciés , de charpente et d industrie-,
M. d'Artigues , propriétaire des cristalleries royales de Vo- 

nêche , fera exposer en vente publique ; savoir :
Le 3o avril, à Vonêche.

Environ 3oo,ooo pieds planches , madriers , courbes , dou
bleaux , cherrons ,jfeuillets et théràses ; plus 12,000 pièces de 
bois consistant en jantes, essieux et rais.

Le 2 mai, à Mit wart,
4oo Arbres en grumes abattus. A crédit. (^94)

(453) Vente pour sortir de l’indivision.
Le lundi 12 mai 1828 , à deux heures de relevée, le notaire 

Dusart, vendra aux enchères en son étude , rue Féronstrée , 
les immeubles dont la désignation suit :

Ier Lot, — Une maison faubourg Vivegtiis n. 3i4, et une 
pièce de cotillage'de i3 perches 41 aunes.

2m0 Lot. — Une autre maison au même faubourg n. 316 , et 
une pièce de cotiliage de 12 perches 3i aunes.
S’adresser audit notaire chargé de placer divers capitaux.

(455) Catalogue d'une belle collection des livres ,
De the'ologie , histoires , belles lettres, littérature, jurispru

dence , piété etc., dans lesquels se trouvent plusieurs atlas des 
cartes géographiques etc, , dont la vente aura lieu le mardi 
et jeudi 6 et 8 mai aux deux heures de relevées , chez P. H. J. 
Duvivier , rue Yelbruck , où le catalogue se distribue de 
même que chez P. Duvivier, rue sur Meuse n. 38o. Au prix 
de 5 cents. 

On demande à louer pour le 24 juin , une maison assez 
spacieuse , avec un jardin ou un quartier indépendant. S adres
ser quai d’Avroy , n. 56o. ______  •_____________ (683)

On demande des ouvrières en modes. S’adresser au n. 726 , 
sur le Marché-Neuf. _________________ (681)

( ) Très belle vente de bois sciés.
Lundi 28 avril 1828 , à une heure précise de relevée , 

dans la cour de la maison du sieur Dossin ,'faubourg Sainte- 
Marguerite à Liège , on vendra aux enchères sous la direction 
de M° Delbouille , notaire , une grande quantité de bois sciés 
depuis 5 i[2 aunes de longueur , consistant en très-belles 
planches de chêne , wères , théràses , planches et lattes de bois 
blanc , horrons de frêne , planches dites plennes , raies et per
ches de sapin pour les toits j etc. , etc. Argent comptant.
(“") ~VENTE DUNE BELLE FERME.

Les enfans Hubert Haxhe, désirant faciliter leur partage, 
feront vendre publiquement chez Jamar-Tiqueta Herve , le mar
di 27 mai 1828, aux deux heures de relerée par le ministère 
de Me Halleux notaire à Batlice.

üne ferme sise sur la Hougae, en la commune de Batlice 
près de Herve , consistant en bâtimens d’habitation et d'exploi
tation , nouvellement construits, jardin et dépendances, avec 
les biens fonds et prairies y annexés d’environ 8 bonniers 
70 perches, et en une maison avec deux pièces de prairies 
d’environ un bonnier 3o perches sis en ville de Herve, rue 
Haut-Tiége ; ensemble 10 bonnies P. B. . Gel immeuble est situe' 
à un quart de mille de Herve dans un site très agréable, les 
les fonds sont de la première qualité et traversés par un ruis
seau qui ne tarit jamais, il sera exposé en un seul lot, ne for
mant qu’une seule et même exploitation.

S’adresser au soussigné notaire pour connaître les conditions 
de la vente. Halleux notaire.
ç ^ Vente à l'enchère de deux maisons.

Le jeudi 8 mai 1828 , à 3 heures de l’après-midi , en l’étude 
et parle ministère du notaire Bertrand, on exposera en vente 
aux enchères publiques :

1. Une jolie maison , sise à Lie'ge, quaide la Sauvenière , 
n. 10 , bâtie en 1824 à la moderne et d’un bon goût, réunissant 
toutes les commodite's de'sirables.

2. Et une petite maison , située rue sur la Fontaine , n. 10 , 
attenant à la précédente et pourra la réunir à icelle à peu 
de frais.

S'adresser sur les lieux pour voir ces maisons depuis neuf 
heures du matin jnsqu'à midi, et à Me Bertrand, notaire, pour 
connaître les conditions de la vente.

VENTE VOLONTAIRE D’IMMEUBLES;
Lundi 28 avril courant, à dix heures du m 

Godhair et ses enfans , feront exposer eu vente 
offrant, en la demeure et par le ministère <
Verviers , deux petites fermes , situées au li 
communes de Dison et Petit-Rechaiu , l’une ■ 
meus et six prairies contiguës , occupée par le 
l’autre qui 11’en est séparée que par uu chemin provenais 
enfans Hannotte.

-Le cahier des charges présente sûreté et facilité à l’acquéreur
S’adresser audit notaire pour plus amples renseignemens, (5g6)

BELLE VENTE DE "füTAYE.
Le mardi 29 avril, à dix heures précises du matin , M. Ri. 

chard-Latnarche fera vendre dans son bois de Fanson, situé 
en la commune de Xhoris, distant d’Aywaille et delà rivière 
de l’Ourte d’environ deux milles, une très grande quantité de 
hêtres, cerisiers , bois blancs et chênes dont différens ont trois 
à quatre aunes de circonférence ; ces arbres par leurs qualités 
et dimensions, sont très propres à la marine, machines, mou
lins , constructions, et sont surtout renommés pour la belle 
menuiserie. (6i3)
( ) En vertu de jugement.

Les ‘héritiers bénéficiaires de Marie Huber tine Deprez, veuve 
de Louis Grégoire Dethier , feront vendre aux enchères pu
bliques , le lundi 21 avril , à 2 heures de l’après-midi, par le 
ministère de Mtre. Bertrand , notaire , et pardevant M. le 
juge de paix des cantons Sud et Ouest de cette ville, en son 
bureau rue Plattes Pierres, 5o florins 26 cents de rente an
nuelle et perpétuelle due par François Joseph Simal, auber
giste , constituée avec privilège sur une maison , 11.928, sise 
rue sur Meuse , près du ci-devant petit Pont du College.

Vente d’une belle maison.
Samedi 26 avril 1828 , à trois heures de relevée, le no

taire Delexhy , réexposera en vente aux enchères , en son 
éLude , rue Saiut-Severin , une belle et commode maison , nu
méro 5oo , sise à Liège , place St.-Jacques , avec cour , remise, 
e'eurie et un grand jardin , garni de beaux arbres fruitiers.

Celle maison , qui est libre de charges , sera adjugée défini
tivement sur la mise à prix d-e 12,00011. des P.-B.

S’adresser audit notaire pour voir les titres de propriété et 
le cahier des charges.____________________________ (584)

A louer un quartier indépendant , composé de deux piece 
uu rez-de-chaussée, quatre chambres, cave , cour, pompée 
citerne, situé rue du Collège , n° 226. Plus une maison à loue 
pour la St.-Jean. S’adresser même n°. 

Le bous -ouvriers limeurs et ajusteurs peuvent se présenter 
b Batelier de construction , rue Thier de la Mère-Dieu, 
n° 1126, a Verviers.

Belle maison de commerce , à louer de suite, située pied du 
Pont-des-Arches , n. 954. S’adresser rue de l’Agueau , sur Meuse 
n. 422. ____ (fyj

VENTE VOLONTAIRE DE BIENS PATRIMONIAUX.
Le notaire 'Hupkens , résidant à Maestricbt, procédera mer

credi i4 mai 1828, à dix heures du malin, en la salle des 
redoutes, rue Large à Maestricbt, à la vente publique au 
plus offrant et dernier enchérisseur des immeubles suivaus, 
savoir :

Commune de Beck canton de Meerssen.
i° Un bien do campagne, appelé Inbet Brock, consistai! 

en une très spacieuse et magnifique maison de maître, autics 
bâtimens, écuries, remise, basse cour, jardins, cfangs, allées, 
plantations, pépinières; plus une ferme, granges, étables e 
autres bâtimens, potager, prairies et terre arable de la inel 
leurc qualité, plus 1111 bois planté de chênes, mélèzes e • < 
le tout contenant 41 bonniers 3g perches 65 aunes carrées, 
ledit bien dans le meilleur état d’entretien est très faveia^ 
ment situé près de la grande route de Maestricbt à Rare«)0 ’ 
à deux lieues de Maestricbt et de Siltard ; la ferme,, PralJ*jre

éti°

nde ; 
leset

terres sont exploités par Pierre Douve», par bail à eXPl!. 
à la mi mars 182g. Le rapport total du dit bien PeU 
évalué à fl.' 1400 des Pays-Bas par an.

2° Une ferme appelée la Maison Blanche , cons 
maison , grange, étables et autres bâtimens , potager , P* 1, 2

istant e»
aines ei

terre arable contenant ensemble 22 bonniers , 07 Pcr ^ |a 
aunes carrées, situé en la commune de Beck le -t;en 
grande route de Maeslricht à Siltard, exploitée par 
Meens jusqu’à l’année 1829. r [e cor

3° Une pièce de terre ara ble situé comme la preceuei 
tenant 20 bonniers 72 perches carrées, exploitée pal i 
particuliers. cS Je

4° Huit pièces de terre situées sous les les conn1 
Beck et Elsloo.

Ville de Maeslricht. t , j autres 
5° Une belle et solide maison avec cour et iar, .[richt, 

dépendances , située rue de Bruxelles, n. 866 à Ma 
occupée par M. Maillard.

6° Une maison contigue à la précédente , n. S65. notaife 
Informations ultérieures à prendre en l’étude d° , jeS coo' 

Jlup-kens rue des beggards , n. 1141 à Maestricbt ; 011 seroiit 
ditions de la vente très favorables sous tous les rapp01 ^3)

Liege, H, Lignac, éditeur du Journal, place du Spectacle.


